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L’accord interprofessionnel triennal conclu le 10 décembre 2019 dans le cadre du comité interprofessionnel 
des vins de Savoie (CIVS) et portant sur l'organisation du marché pour les campagnes 2018-2019, 2019-2020 
et 2020-2021 est étendu par arrêté interministériel du 19 mars 2020 et publié au Journal officiel de la 
République française le 26 mars 2020 (AGRT2004444A) jusqu'au 31 juillet 2021 à l'exclusion : 

- du dernier paragraphe de l'article 5 relatif à la connaissance de l'offre des récoltants producteurs ; 

- des paragraphes n° 2, 3 et 4 de l'article 6 relatif à la connaissance de l'offre du négoce et portant sur la 
transmission dématérialisation ; 

- de l'article 10 relatif aux délais de paiement ; 

- de l'article 13 relatif au Suivi aval de la qualité ; 

- de la mention « qui est tacitement reconductible lorsqu'il n'y a pas de changement de montant d'une année 
sur l'autre » de l'article 14 relatif à la cotisation interprofessionnelle. 
 
 
























